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ART. 2 BIS N° CS207

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mars 2025 

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 481) 

Adopté

AMENDEMENT N o CS207

présenté par
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M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
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ARTICLE 2 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à la suppression de l'article 2 bis introduit par le Sénat.

En effet, cet article prétend simplifier le mécenat d’entreprises en supprimant une obligation 
déclarative concernant les activités de mécenat des entreprises et en la remplaçant par une 
publication, dans le rapport de gestion de l’entreprise, des actions et de l'impact de leur mécénat.

Spécifiquement, cet article supprime l’obligation pour les entreprises qui réalisent plus de 10 000 
euros de dons, d'effectuer une déclaration indiquant le montant et la date du don, l’identité du 
bénéficiaire ainsi que les éventuelles contreparties.

Nous considérons que cet article affaiblit l'encadrement et la traçabilité du mécenat d'entreprise et 
en demandons donc la suppression.


